
Reflexions sur le cadastre d'Orange 

Par Denis van Berehem, Geneve 

Orange doit a son theatre romain et, dans une moindre mesure, a son arc triom­
phal d'etre connue dans le monde entier. Son nom antique, Arausio, est probable­
ment celtique. Sous 1'Empire, elle s'appela officiellement Colonia Firma lulia 
Seeundanorum. On sait que Cesar, puis Auguste, etablirent plusieurs colonies de 
veterans dans cette Gaule Narbonnaise dont Pline dit qu'elle ressemblait davan­
tage a l'Italie qu'a une province. Une inscription de Vespasien dont il va etre 
question nous apprend que celle d'Orange fut fondee par Auguste au profit des 
soldats de la Legion II Gallica. 

Le tome XII du Corpus des inscriptions latines, qui date de 1888, contient quel­
ques fragments Oll l'on avait deja reconnu les elements d'un cadastre. A. Schulten, 
en 1906, les rapportait au recensement general opere en Gaule par Auguste en 27 
av. J.-C. De nouveaux fragments apparurent, isolement d'abord, puis, de 1949 a 
1952, a profusion, a la faveur de travaux de construction executes au centre de 
la ville. Le Chanoine J. Sautei, qui intervint a temps pour sauvegarder les trou­
vailles d'interet archeologique, constata l' existence en profondeur d'une couche 
epaisse de debris de statues, d'architecture et d'inscriptions, qu'il appela le Imid 
de marbresll. C'est de la que furent extraits plus de 400 nouveaux fragments dont 
1'etude fut confiee a M. Andre Piganiol, professeur honoraire au College de France. 
A vec une patience, une acribie et une science admirables, il les a dechiffres, 
classes, interpretes ; il vient de nous en donner une publication integrale!. Un 
bon tiers de ces fragments reproduisent des pieces d'archives relatives ades 
terrains publics situes dans la ville meme d'Orange; nous ne nous en occuperons 
pas dans ces quelques pages consacrees au cadastre proprement dito 

Les regles observees pour l'arpentage des terrains affectes aux colonies romaines 
nous sont assez bien connues grace aux traites des Gromatiei. Le quadrillage du 
terrain, qui servait de base a 1'attribution des lots, a laisse des traces visibles dans 
le paysage de nombreuses regions. Mais c' est la premiere fois que nous disposons 
de la representation cartographique d'un cadastre colonial, con<;ue pour etre 
gravee sur une paroi verticale offerte a la vue du public. On y reconnait le reseau 
complet des limites, traces parallelement au decumanus maximus et au cardo 
maximus. A 1'interieur de chaque centurie, definie par coordonnees, des chiffres 
de surfaces en jugeres indiquent la repartition du sol entre differentes categories 
de terres. 

1 Les document8 cadaBtraux de la  colonie romaine d' Orange, XVIe supplement a Gallia 
(Paris 1962). 
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M. Piganiol a reconnu sans peine que les fragments retrouves provenaient d'au 
moins trois cadastres differents, qu'il a designes par les lettres A, B et O. A est 
oriente vers 1'Est; la surtace des centuries y est de 400 jugeres. B et 0 sont orientes 
vers 1'Ouest; leurs centuries comptent 200 jugeres. B se distingue en outre de 0 
par le fait que le cardo y est trace horizontalement, et le decumanus verticalement. 
Le dessinateur de B a sans doute voulu tirer un meilleur parti de la surtace de 
mur disponible, le terrain a representer s'allongeant du nord au sud; il a en outre 
resserre 1'intervalle entre les decumani, en sorte que les centuries, au lieu d'etre 
carrees, apparaissent comme des rectangles dresses verticalement. 

Des indications topographiques sommaires, cours d'eau ou routes, servent de 
points de repere. Assez nombreuses dans ce qui reste du cadastre B, elles per­
mettent de le reporter tres exactement sur la carte. 11 correspond a l' espace qui 
s'etend entre Orange et Montelimar, sur la rive gauche du Rhöne. La groma 
avait ete placee a mi-chemin entre Lapalud et Bollene. L'orientation de ce cadastre 
se retrouve de nos jours dans mainte ligne du terrain, limite de commune, chemin 
ou lisiere; M. Piganiol en a fait la demonstration sur les cartes a grande echelle 
et les photographies aeriennes dont il a assorti son ouvrage. Les fragments de 0 
offrent plusieurs fois l'image du Rhöne et des iles qui jalonnent son cours au-dela 
du confluent de l' Aigue. Bien que les divers bras du Rhöne aient pu changer de 
lit au cours du temps, il est certain que 0 se situe au sud d'Orange, dans la plaine 
qui s'etend du Rhöne aux Dentelles de Montmirail. B et 0 ne se recouvrent donc 
pas. S'ajustant l'un a 1'autre, ils embrassent bien plutöt, a eux deux, la totalite 
du territoire de la colonie. 

La mise en place de A est plus difficile. A la difference de B et de 0, les fragments, 
peu nombreux, n'offrent qu'un seul indice topographique, qui coincide presque 
avec la croisee du decumanus et du cardo maximus. On distingue en effet, en A 7, 
une riviere formant un ilot et que borde une route sur chacune de ses rives. Pour 
M. Piganiol, le resserrement des deux routes sur la riviere suggere 1m defile; il 
s' agirait d'un des affiuents du Rhöne, vu a l' endroit Oll il quitte la zone montagneuse 
pour s'etaler dans la plaine. Le savant editeur place en consequence la groma sur 
la rive gauche de l' Aigue, entre S. Roman de Malegarde et Buisson; le decumanus 
maximus de A serait identique a celui de B et les deux cadastres auraient ete pareil­
lement orientes. 

Oette localisation est pour le moins deconcertante; dressant la groma face a 
1'Est, aux confins de la plaine et de la montagne, 1'arpenteur aurait pratiquement 
tourne le dos a la pertica qu'il avait pour Mche de delimiter. 

11 nous semble qu'une autre solution serait possible. Ramenons la groma a 
proximite immediate d'Orange, dans la region de Oamaret. Les routes du fragment 
A 7 seraient, dans ce cas, celles qui, venant respectivement de Nyons et de Vaison, 
convergent aujourd'hui encore sur Orange. A et B n'auraient donc pas eu le meme 
decumanus. Rien n'oblige a croire qu'ils aient eu la meme orientation. Les frag­
ments de B montrent au moins deux exemples de routes inßechies vers l'Ouest 
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par rapport au cardo2• Le meme desaccord caracterise un segment de route porte 
sur le cadastre C3. 11 nous parait probable que B et C, qui sont complementaires, 
avaient, eux, la meme orientation, tandis que l'axe des routes qu'ils enregistrent 
l'un et l'autre reßeterait l'orientation de A, qui aurait precede les deux autres. 
Reporte sur la carte, A se retrouverait dans le trace de nombreuses routes toujours 
pratiquees: la route du Logis de Berre a Bollene, par exemple, celles d'Uchaux a 
Orange, de Sainte Cecile des Vignes a TravaiIlan, de Camaret a Courthezon et a 
Bedarrides, et autant de routes perpendiculaires4• 

Quel que soit le systeme auquel on s'arrete, on est oblige d'admettre que A 
recouvre, au moins partiellement, les deux autres cadastres, et que, par consequent, 
l'operation du quadrillage a ete repetee. Or, A est exactement date. Du «nid de 
marbres» on a extrait, en effet, les fragments d'une inscription monumentale, qui 
a pu etre reconstituee avec une quasi certitude par M. Piganiol. Elle est au nom 
de Vespasien et signifie que, sur l'ordre de cet empereur, le gouverneur de la pro­
vince de Narbonnaise fit etablir un nouveau plan cadastral, pour restituer a la 

colonie les terres qu' Auguste lui avait donnees et que des particuliers exploitaient 
a leur profit. La titulature imperiale indique l'annee 77 apo J.-C. Par ses dimen­
sions, l'inscriptwp s'ajuste exactement au bord superieur du cadastre A; elle en 
constituait le couronnement. 

A date donc de 77. Au temoignage de l'inscription, il visait aretablir l'etat de 
choses institue par Auguste et devait, par consequent, avoir ete execute selon les 
memes regles que le cadastre initial. B et C, qui procedent de regles differentes, 
sont issus d'un remaniement de la pertica dont nous essayerons tout a l'heure de 
preciser le moment et les circonstances. 

Mais il convient, au prealable, de nous arreter aux legendes inscrites dans le 
cadre de chaque centurie et qui ont trouve en M. Piganiol un exegete nourri de la 
doctrine des gromatici. Deux d'entre elles se lisent dans les trois cadastres: ex 

tributario (solo) et reliqua coloniae. La premiere s'applique aux terres qui ont 
ete assignees aux veterans. Elles sont exemptes du tribut qui frappe le sol pro­
vincial. Le chiffre indique la surface en jugeres de ces terres. 11 ne correspond 
jamais a la surface totale de la centurie, mais en represente une fraction variable, 
parfois superieure, parfois inferieure a la moitie. Le detail des lots individuels 
n' est pas donne. On sait qu'il a varie selon les temps et les regions colonisees. 
M. Piganiol remarque qu'a Orange les surfaces ex tributario (solo) sont habitueIle­
ment des multiples de 33 Ya jugeres, ce qui correspondrait a la moitie d'un lot 
normal selon Hygin. 11 apparait que les veterans de la Legion II Gallica n'ont 
occupe qu'une partie du territoire de la colonie. 

• Nos 107, 190 et 196. Contrairement a l'opinion emise par l'editeur des Documents, nous 
maintiendrons au Logis de Berre la mutatio Novemcraris, le manuscrit V de l'ltin. Burdig. 
donnant avec exactitude la distance calculee depuis Montelimar. 

• Nos 301 et 302. 
• Cette orientation se retrouve aussi sur les cartes a grande echelle jointes a l'ouvrage de 

M. Piganiol, ou de nombreux alignements offrent un angle constant avec ceux du cadastre B. 
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La legende reliqua coloniae suit regulierement, dans A, la mention des terres 
assignees. Lorsque la centurie ne comporte pas une troisieme categorie de terres, 
le chiffre des reliqua correspond a ce qui manque au precedent pour former un 
total de 400 jugeres. C'est au sujet des reliqua que le cadastre donne le plus de 
details. Ces terres sont soumises a une redevance annuelle exprimee en as; le tarif 
est, en general, de 4 as la jugere. Suivent le nom ou les noms des detenteurs, avec 
la rente payee par chacun d'eux, calculee, elle, en deniers et fractions de deniers. 
Ces renseignements montrent que l'extrait cadastral reproduit par l'inscription 
avait pour objet d'etablir le compte des revenus de la colonie. C'est bien ce qu'an­
nonc;ait le texte qui l'introduisait: adnotato in singulis centuriis annuo vectigali. 

Se referant a Frontin, M. Piganiol pense que les reliqua etaient de mauvaises 
terres, utilisables tout au plus comme paturages; demeurees, de ce fait, en indi­
vision, elles auraient ete louees aux colons les plus rapproches. On s'etonnera de 
leur etendue; avait-on si mal choisi le territoire destine a la colonie, que pres de 
la moitie de sa surface ait ete impropre a la culture51 On se demandera si les 
occupants des reliqua n'etaient pas plutöt des indigenes, anciens proprietaires du 
pays. Nous allons voir que le peuple gaulois depossede au profit des colons etait 
celui des Tricastins. Les avait-on tous refoules au-deli!. des limites de la pertica 1 
Ne convenait-il pas d'en laisser au moins une partie sur place, pour assurer aux 
nouveaux arrives les auxiliaires dont ils ne pouvaient man quer d'avoir besoin 1 
De toute fac;on, les indigenes restes sur une portion de leur ancien domaine n'en 
etaient pas proprietaires au sens Oll l'etaient les colons des lots ex tributario solo. 
Les reliqua coloniae repondent tres exactement, nous semble-t-il, a la definition 
que donne Frontin des agri colonici stipendiarii: possidentur a privatis, sed alia 
condicione; et veneunt, sed nec mancipatio eorum legitima potest esse. Possidere enim 
illis quasi fructus tollendi causa et prestandi tributi condicione concessum est!'. 

Relevons encore deux autres legendes, dont l'une, R (ei) p (ublicae), ne se lit 
que dans 1e cadastre A, l'autre, Tricastinis reddita, que dans le cadastre B. La 

condition des terres dites RP est assez mysterieuse. Il s'agit toujours de centuries 
completes. Soigneusement distinguees des reliqua coloniae, elles n'appartenaient 

pas a la colonie, mais a l' etat romain. Aussi bien le cadastre omet-il toute indica­
tion sur leur mode d'exploitation. On sait que de nombreuses colonies ont connu 
des deductions successives; il se pourrait que le fondateur reservat par avance 
un certain nombre de centuries en vue d'assignations ulterieures. Nous constatons 

qu'au temps de Vespasien, plus d'un siecle apres l'etablissement des premiers 
colons, ces centuries continuaient d'etre enregistrees apart. Elles avaient appa­
remment disparu lorsque furent confectionnes les cadastres plus recents. 

La legende Tricastinis reddita nous apprend le nom du peuple sur le territoire 

duquel fut creee la colonie d'Orange. Les Tricastins ont continue de former une 
cite autonome et sans doute limitrophe de 1a colonie. On voit, dans les ecrits 

• Voir les chiffres donnes ci-dessous, p. 63. 
G Gromatici veteres p. 36 Lachmann. 
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d'Hygin et de Siculus Flaccus, que toutes les terres incluses dans la pertica n'etaient 
pas necessairement assignees aux colons, mais qu'elles pouvaient aussi etre resti­
tuees aleurs anciens proprietaires7• Toutefois, d'apres les gromatici, cette restitu­
tion etait contemporaine du partage des terres. A Orange, si l'etat fragmentaire 
des inscriptions ne fait pas illusion, la restitution aux Tricastins, inconnue du 
cadastre A, aurait cOlncide avec l'etablissement du cadastre B. On doit s'interroger 
sur la signification de cette mesure. Serait-elle l'effet d'une politique devenue plus 
indulgente a l'egard des indigenes, comme le suggere M. Piganiol1 Pour en juger, 
il convient de replacer nos documents dans la perspective de l'histoire d'Orange. 

Nous connaissons desormais l'existence de plusieurs cadastres, largement eche­
lonnes dans le temps. Le plus ancien est evidemment celni d'Auguste, execute 
lors de l'installation des premiers colons. Peut-etre en subsiste-t-il un temoin epi­
graphique. Le fragment A 47, en effet, est grave sur ses deux faces; cet aspect 
exceptionnel ne peut s'expliquer, selon nous, que par un remploi. La face B s'insere 
sans difficulte dans le cadastre A. La face A, en revanche, offre des legendes qui 
ne figurent sur aucun des autres fragments. On lit militibus ex tr(ibutario solo) ; 
comme le releve M. Piganiol, le mot militibus nous reporte au temps meme de la 
fondation de la colonie. La suite, relative aux reliqua coloniae, est pratiquement 
indechiffrable; la pierre comportait initialement une moulure en saillie, impar­
faitement ravalee au moment du remploi, qui a apparemment gene la main du 
lapicide8• 11 faut sans doute lire possessoribus licet uti dum asses aeris XXVIII 
(solvant) . A la difference des cadastres ulterieurs, le nom des adjudicataires est 
omis; seul le tarif, 28 as par jugere, est enregistre. 

Le second cadastre est celui de Vespasien. A l'exemple de ses prooecesseurs, 
mais avec plus d'aprete, cet empereur s'est applique a revendiquer pour l'Etat 
ou pour les communes les terres indfunent occupees par des particuliers. Les 
troubles prolonges qui avaient marque, en Gaule, la recente crise du pouvoir, y 
avaient sans doute favorise ce genre d'usurpation. Pour atteindre son but, le 
rebornage devait reproduire fidelement la limitatio initiale. Mais, cette fois, le 
cadastre enregistra les noms des detenteurs des reliqua coloniae. 

Nous l'avons vu, B et C ont ete executes selon un autre mode qUß A; ils repre­
sentent un veritable remaniement parcellaire. On en comprendrait mal la necessite, 
si l'on n'admettait un changement considerable survenu aussi bien dans l'aspect 
que dans la distribution du sol. L'explication qu'on en donnera dependra large­
ment de l'interpretation de la legende Tricastinis reddita si frequemment inscrite 
sur les fragments de B. Les surfaces restituees a la ciM indigene sont indiquees 
par deux chiffres, dont l'un est celui des terres cultivees (culta) et l'autre celui des 
terres incultes (inculta). 11 apparait au premier coup d'reil que les terres incultes 
l'emportent de fa�on ecrasante sur les terres cultivees. Un examen plus attentif 

7 Ibid. pp. 117. 155. 164, etc. 
8 Il convient de rappeier que l'inscription n'a pas la valeur d'un document original, mais 

qu'eUe n'en est que la reproduction. 
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rt1vele que la restitution s'est faite au detriment des reliqua coloniae et peut-etre 
du domaine reserve, dans A, a l'etat romain. En effet, si l'on additionne les ehiffres 
des onze eenturies du eadastre A dont on eonnait integralement la distribution, 
on trouve 

ex trib. 2364 jugeres 
rel. col. 2036 jugeres. 

C'est, a tres peu de ehose pres, la proportion caleulee par M. Piganiol pour 245 
centuries du cadastre B, a eondition de reunir les terres laissees a la eolonie et les 
terres rendues aux Trieastins. Or, au temps de Vespasien, les reliqua rapportaient 
a la eolonie une rente modeste mais eonstante. Il nous faut admettre que, dans 
l'intervaIle de temps qui separe le eadastre A du eadastre B, une large fraction de 
l'aneien domaine publie avait eesse d'etre exploitee. 

On peut se demander si nous ne saisissons pas la un effet du phenomene qui, 
sensible en Italie des l'epoque de Trajan, devait progressivement affeeter toutes 
les provinees: la depopulation des eampagnes. Attentifs a la diminution des 
revenus publics, qui en etait la eonsequenee ineluetable, les empereurs s'appli­
querent, periodiquement, a redistribuer les terres vaeantes. Le Liber coloniarum 

nous montre qu' a partir de Marc AureIe, les surfaees disponibles du sol eolonial 
furent systematiquement abandonnees ades particuliers9• La restitution aux Tri­
castins d'une partie de leur ancien territoire et l'elaboration d'un nouveau cadastre 
ne s'inseriraient-eIles pas dans ee eontexte ? 

Nous avons une preuve des difficultes que connut la eolonie d'Orange vers le 
milieu du He siecle. La notiee que lui consacre Hirsehfeld dans le Corpus des 
inseriptions latines attire l'attention sur l'existence d'un lJUrator civitatis Arau­

siensium10• L'inseription romaine qui retra'tait sa earriere est malheureusement 
mutilee, et le personnage demeure anonyme. Ne vers 100, il fut tribun legionnaire 
en 122, questeur en Narbonnaise, tribun de la plebe et eventueIlement eneore 
preteur sous Hadrien. C'est sous le long regne d'Antonin qu'il faut placer la eura­
teile d'Orange, avee le eommandement de la Legion I Minervia, qui suivit, et 
peut-etre le eonsulat. Comes de Mare AureIe et de Lueius Verus, l'ineonnu fut 
honore, a sa mort probablement, d'une statue en toge, erigee sur le forum de 
Trajan sur proposition de Mare Aurele lui-meme. Lorsque l'empereur designait un 
senateur de rang pretorien pour mettre en ordre les affaires d'une cite, il lui 
deleguait sans doute le pouvoir d'amender la lex coloniae et de remanier la per­
ticall. Il nous semble des lors evident que la refonte du cadastre d'Orange qui 
s'exprime dans B et dans C est le resultat de l'intervention de ee curateur. En 
reduisant sensiblement le territoire de la colonie, il allegeait le menage d'une 
municipalite qui perielitait. Les remaniements eadastraux ne traduisent pas 
neeessairement une situation prospere. Et, si l'on y songe, la eolonie d'Orange, 

8 pp. 229 et 236 L. 
10 CIL VI 1549 = DesBau 1100. 
11 Les textes reunis par G. Mancini, dans Diz. Epigr. II pp. 1362s8., montrent qu'll dis­

posait a son gre du domaine public. 
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vouee par son fondateur a un destin agricole, manquait de quelques-uns des atouts 
qui ont fait la fortune des cites voisines. La terre y etait, dans l'ensemble, ingrate; 

la vigne n'y prosperait pas, comme sur les coteaux des Voconces et des Allobroges. 
L'antique voie de commerce passait par Cavaillon, Carpentras, Vaison, Nyons; 
le Rhöne en constituait une autre, dont devaient profiter Arles, A vignon, Valence 
et Vienne. A l'ecart du mouvement des affaires, Orange se replie sur elle-meme, 
a l'interieur de murs trop grands. Tous ses monuments sont contemporains, ou 
presque, de la fondation de la colonie. Leur etat de conservation aurait du nous 
inquieter; tout se passe comme si ses habitants n'avaient pas eu la force de les 
transformer ou de les demolir. Quel contraste avec les puissantes cites indigenes de 
Vaison ou de Vienne! 

On le voit, c'est une vue pessimiste du destin d'Orange que nous inspire l'examen 
des fragments cadastraux. Elle conduit a nous interroger sur les conditions de vie 
offertes aux colons romains, etablis le plus souvent, sur ordre superieur, dans un 
milieu etranger. L'histoire des seules colonies de la Gaule Narbonnaise montre 
qu'une fortune inegale s'attachait aux pas du legat charge d'accomplir le rite 
solennel de la fondation. 

), 
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